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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-2916

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 25-2916

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-86504

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grandlyon MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004697700019N° National d'identification : 
LyonVille : 

69505Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Assistance à maîtrise d'ouvrage pour la rénovation des modalités d'orientation et Intitulé du marché : 
d'accompagnement des allocataires du RSA dans le cadre de la loi plein emploi

72224000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Dans le cadre du Programme Métropolitain d'Insertion pour Description succincte du marché : 
l'emploi et dans le contexte du déploiement de la loi pour le plein emploi, la Métropole de Lyon 
souhaite faire évoluer l'organisation de la politique d'insertion des allocataires du RSA, afin d'améliorer 
les articulations entre les différents acteurs et permettre un accompagnement plus efficient des 
publics. Il s'agira d'adapter l'organisation et les articulations entre la Direction de l'Insertion et de 
l'Emploi, les équipes des directions territoriales et structures d'insertion (mise en oeuvre de l'accueil, 
orientation et accompagnement des allocataires) et la maison métropolitaine de l'insertion pour 
l'emploi. La prestation demandée est une prestation d'ingénierie et d'assistance à la conduite du 
projet par un accompagnement méthodologique, l'écriture de process internes et externes et l'appui 
à l'accompagnement au changement

Critère 2 : Valeur technique appréciée au regard de deux sous-critères énoncés Critères d'attribution : 
dans le Règlement de Consultation : 50% Critère 1 : Compréhension du besoin et du contexte du 
projet en adéquation avec l'énoncé du cahier des charges : 20% Critère 3 : Prix des prestations analysé 
sur la base d'une simulation de commande jointe au Dce : 30%

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-2916
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 6 Date d'attribution : 02/01/25 Marché n° : 2024-1108 kaora partners, 127 Av 
De France, 75013 Paris 13 Montant Ht : 125 000,00 Euros Renseignements complémentaires : Cet 
accord-cadre est conclu à compter de la date de sa notification pour une durée ferme de 18 mois. 
Montant minimum : 60 000 euro(s) Ht / Montant maximum : 125 000 euro(s) Ht. Le marché est 
consultable sur demande écrite à : ddr_marchés@grandlyon.com. La demande devra identifier le 
demandeur personnes juridiques et physiques. Recours susceptibles d'être formés pour contester la 
passation d'un marché, et leur délais d'introduction: 1) Dans un délai de 31 jours suivant la publication 
de l'avis d'attribution : les candidats peuvent exercer un référé contractuel (L.551-13 à L.551-23 et R.
551-7 du code de justice administrative) 2) Dans un délai de 2 mois à compter de la publicité de l'avis 
d'attribution du marché : recours de pleine juridiction en contestation de la validité du marché ou de 
ses clauses non réglementaires assorti, le cas échéant, d'une demande tendant à la suspension de 
l'exécution du contrat (L.521-1 du code de justice administrative). Ce dernier recours peut être exercé 
par des tiers au contrat (Ce, 4 avril 2014, Département Tarn et Garonne, n°358994)

10/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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